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La Fête de la Musique  c'est :

>>chaque année, le 21 juin, célébration de la 
musique vivante,

>>autour de concerts sont gratuits et accessibles 
à tous, 

>>incitant à la diversité des genres musicaux, 

>>participation de tous les musiciens, 
amateurs comme professionnels,

>>dans toutes sortes de lieux, même les plus 
incongrus. 
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> > >  D ’ u n e  f ê t e  n a t i o n a l e  
a u  p l u s  g r a n d  é v é n e m e n t  m u s i c a l 
m o n d i a l  
La Fête de la Musique née le 21 juin 1982, jour du 

solstice d’été, nuit païenne se référant à l’ancienne 

tradition des fêtes de la Saint-Jean, commence à « 

s’exporter  »  en  1985,  à  l’occasion  de  l’Année 

européenne de la Musique. En moins de quinze ans, 

la  Fête  de  la  Musique  sera  reprise  sur  les  cinq 

continents.

Chaque année, le  21 juin,  plus de 110 pays et 

340 villes se trouvent réunis autour de la Fête de 

la Musique. Cette grande manifestation populaire 

et gratuite  célèbre la musique, d'amateurs et de 

professionnels, sous toutes ses formes.  

Si la dimension européenne reste la plus visible,  la 

Fête  s’est  aussi  développée  à  Medellin,  Osaka, 

Yaoundé,  et  devient   presque  une  fête  nationale 

dans de nombreux pays du continent africain, sans 

parler  du  Brésil  ou  de  la  Colombie.  Ce 

développement  international  est  le  fruit  de 

l’implication du réseau culturel français à l’étranger 

et  d’opérateurs  locaux,  de  plus  en  plus  présents 

(municipalités,  gouvernements, etc). La Fête de la 

Musique  est  devenue  le  premier  événement 

musical  à  l'échelle  mondiale  devenant  ainsi  la 

Fête de toutes les musiques.

Tous le lieux sont investis principalement en plein 

air, dans les parcs, dans la rues mais aussi dans les 

bars,  restaurants  ou  encore  dans  les  musées  ou 

dans des hôpitaux. 

Gratuité  des  concerts,  spontanéité, 

disponibilité,  curiosité sont maîtres mots de cette 

journée.

La  Fête  de  la  Musique 

appartient d’abord à ceux 

qui la font.

> > >  E s p r i t  d e  l a  F ê t e  :  u n e 
c h a r t e  i n t e r n a t i o n a l e
La Fête  de  la  Musique  se  fonde sur  les  principes 

suivants :

1 - Elle se déroule, chaque année, le 21 juin.

2 - La Fête de la Musique est une célébration de la 

musique  vivante  destinée  à  mettre  en  valeur 

l’ampleur  et  la  diversité  des  pratiques 

musicales, dans tous les genres de musique.

3  -  La  Fête  de  la  Musique  est  un  appel  à  la 

participation spontanée et gratuite qui s’adresse 

aussi  bien  aux  musiciens  amateurs  que 

professionnels. 

4  -  Tous  les  concerts  sont  gratuits 

pour  le  public.  Les  organisateurs 

s’engagent  à promouvoir,  dans ce cadre, 

la  pratique  musicale  et  la  musique 

vivante, sans but lucratif. 

5  -  La  Fête  de  la  Musique  est  aussi 

souvent que possible  une manifestation 

de plein air qui se déroule dans les rues, 

sur  les  places,  dans  les  jardins  publics...  Elle  est 

l’occasion  d’investir  ou  d’ouvrir 

exceptionnellement au public des lieux qui ne 

sont  pas  traditionnellement  des  lieux  de 

concerts : musées, hôpitaux, édifices publics...

Plus d’information sur www.fetedelamusique.culture.fr
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> > >  “ L e s  E c h o s  d e  l a  F ê t e ”
Depuis 2003, l’opération « les Echos de la Fête» 

propose  un  tour  du  monde  multimédia  des 

Fêtes  de  la  Musique.  Les  organisateurs  qui 

souhaitent participer, s'inscrivent auprès de l'ADCEP, 

et envoient le 21 juin des photos en temps réel de 

leurs Fêtes. 

Ces  images  sont  ensuite  diffusées  sur  un  site 

Internet  dédié  et  lors  d’un  événement  live  se 

déroulant en France le soir-même. 

C e t t e  o p é r a t i o n  v a l o r i s e  l e 

t r a v a i l  d e s  o r g a n i s a t e u r s  d e  l a 

F ê t e  d e  l a  M u s i q u e  d a n s  l e 

m o n d e  e n t i e r  e t  l u i  d o n n e  u n 

i m p a c t  m é d i a t i q u e .  C ’ e s t  u n 

m o y e n  e f f i c a c e  d e  m e t t r e  e n  v a l e u r 

c e  v a s t e  r é s e a u  i n t e r n a t i o n a l  a c t i f , 

d y n a m i q u e  e t  u n i q u e  e n  s o n  g e n r e .  

> > >  L a  c o o r d i n a t i o n  d e  l a  F ê t e 
d e  l a  M u s i q u e  

La Fête de la Musique 

a  un  caractère 

largement  spontané. 

Mais  l’ampleur  de  la 

participation,  la 

diversité des pratiques 

et l’internationalisation de la Fête nécessitent  une 

coordination.  Le  ministère  de  la  Culture  et  de  la 

Communication a confié à l’ADCEP (Association pour 

le Développement de la Création, Etudes et Projets) 

la coordination nationale et internationale de la Fête 

de la Musique dont les missions sont :

 sensibiliser  les  acteurs  les  plus  divers  à 

l’événement, constituer un relais pour mettre en 

contact  des  personnes  et  des  structures  qui 

peuvent  travailler  ensemble  sur  cette 

manifestation, 

 proposer  une  aide  artistique  et  technique 

aux porteurs de projets, 

 centraliser, rédiger et diffuser le programme 

des manifestations se déroulant le 21 juin dans le 

cadre de la Fête de la Musique. 

 proposer  du  matériel  promotionnel et  faire 

connaître  l’événement,  notamment  dans  ses 

développements internationaux.

Contact à la coordination internationale :

Stéphanie Merran - tel : +33 1 40 03 94 70

e-mail : fminternational@adcep.fr

> > >  L a  c o m m u n i c a t i o n
Chaque  organisateur  fait  souvent  sa  propre 

communication.  L’équipe  de  la  coordination  prend 

en  charge  la  communication  globale  de 

l’événement. 

> Relations média

Une large diffusion du programme de la Fête de la 

Musique  est  assurée  auprès  de  la  presse,  des 

radios  et  des  télévisions.  Une  conférence  de 

presse est également organisée. Les organisateurs 

sont  invités  à  passer  localement  des  partenariats 

avec  des  supports  de  presse,  afin  que  toutes  les 

manifestations organisées dans le monde le 21 juin 

jouissent  d'une  couverture  médiatique 

satisfaisante.

> Affiches, logo

Le logo de la Fête de la Musique et les visuels créés 

pour chaque édition sont libres de droits et peuvent 

donc être utilisés par les organisateurs, à condition 

de respecter les principes fondateurs de la Fête.

350 000 affiches  et affichettes sont diffusées en 

France  et  à  l’international.  Des  affiches  sont 

envoyées par la valise diplomatique aux relais que 

constituent  dans  tous  les  pays  participants  les 

établissements culturels français (Instituts Français, 

Centres  Culturels  Français,  Services  culturels  de 

l'Ambassade de France, Alliances Françaises).

> www.fetedelamusique.culture.fr

Sur le site www.fetedelamusique.culture.fr vous 

trouverez l’affiche de la Fête de la Musique ainsi que 

le logo à télécharger. Si vous avez un site ou une 

page  web  consacrés  à  la  Fête  de  la  Musique, 

n’hésitez pas à en faire part à la coordination.

Plus d’information sur www.fetedelamusique.culture.fr


